
      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

2022 

 

Flash Info  
Horaires de la Mairie 

 

du lundi au jeudi 

de 9h30 à 12h15 et le 

vendredi de 14h à 18h 
 

Horaires de l’Agence Postale 
Communale 

 

du lundi au vendredi : 

13h45 - 16h30 

et le mercredi : 

10h30 – 12h 

13h45 – 16h30 
 
 
 

L’écho de mars 
Edito  Un printemps animé à Réaumur 
 

Avec le mois de mars, nous accueillons l’arrivée du printemps. Malgré 

un contexte mondial inquiétant, nous apprécions et nous avons besoin 

de voir s’animer la vie sur notre commune. En effet, les associations 

réaumuroises ont su se réinventer depuis 2 ans, mais elles sont heureuses 

de pouvoir vous retrouver pour les fêtes locales. 

Ainsi en ce début de mois, 

l’association le P’tit Théâtre 

Ferchault a joué 4 

représentations de la pièce 

"Vous avez de la Chance" ; ce 

sont plus de 330 personnes 

qui sont venues les applaudir.  

 

Et ce n’est que le début des festivités, puisqu’en avril, le CARéa vous 

propose un week-end sous les couleurs des tropiques, avec exposants, 

animations, repas ; puis en mai les Réau’Festif vous préparent une soirée 

animée autour d’un bœuf à la broche et un feu d’artifice. 

En cette saison printanière les jeunes du Conseil Municipal ne sont pas 

en reste, ils continuent leurs actions. Ainsi le 12 mars, en partenariat avec 

les Galoches, ils ont mené une opération "nettoyage du bourg".  

 

Ce sont 10 kilos de 

déchets qui ont été 

ramassés, aussi les 

jeunes, comme les élus, 

lancent un appel au 

civisme afin que 

chacun respecte et 

préserve notre cadre de 

vie.  

Responsables d’associations, si vous souhaitez faire passer un article 
dans le prochain Echo à paraître en avril 2022, faites parvenir votre texte 
à la Mairie avant le 1 avril 2022. 
Les annonces commerciales peuvent être distribuées avec l’Echo mais 
ne seront pas intégrées au texte.  
Nous remercions tous les bénévoles qui distribuent cet écho dans la 
commune et les villages limitrophes.  
 

Le Mot du Maire …  

 
Le conflit qui oppose la Russie 

au peuple Ukrainien n’est pas 

acceptable. Nous nous 

sentons impuissants. Pourtant 

des collectes un peu partout 

s’organisent pour que chacun 

à notre manière, nous 

puissions aider ce pays. Nous 

remercions les associations 

qui ont pris l’initiative de 

collecter le matériel 

nécessaire qui sera 

acheminer vers l’Ukraine par la 

protection civile. Les 

informations nous arrivent au 

fur et à mesure et l’entraide 

sera amenée à évoluer en 

fonctions des besoins.  

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Commission bâtiments 
Le permis de construire des locatifs, dans le 
lotissement du Sacré Cœur a été accordé.   

 

 C.C.A.S. 
Le dispositif « Argent de poche » est relancé du 11 
au 15 avril. Les inscriptions sont à faire avant le 31 
mars, les documents sont en ligne sur le site internet. 

 
 Prochaines réunions 
 
 

- C.C.A.S., 
Lundi 14 mars 2022 à 19h 
 

- Commission Communication, 
Lundi 21 mars 2022 à 18h30 
 

- Commission des Impôts Directs, 
Jeudi 24 mars 2022 à 19h 
 

- Conseil Municipal des Jeunes, 
Vendredi 1er avril à 18h30 
 

- Conseil Municipal, 
Lundi 4 avril 2022 à 20h 
 

- Commission Environnement, 
Mardi 12 avril à 18h30 
 

- Commission Voirie, 
Samedi 30 avril à 9h30 
 

Infos Plus  
 

 Grippe Aviaire 
Le virus de la grippe aviaire (Influenza aviaire 
hautement pathogène), touchant les oiseaux 
sauvages et d’élevage, se propage à un rythme 
inédit en Vendée. Plusieurs exploitations avicoles du 
Pays de Pouzauges sont concernées. 
Des mesures de protection renforcées viennent 
d’être prises par l’État (augmentation des capacités 
d’élimination des animaux, interdiction des 
mouvements de volailles, etc.). 
La Commune de Réaumur tient à exprimer tout son 
soutien aux agriculteurs qui pourraient être touchés 
par cette situation et, au-delà, à toute la filière 
avicole et agroalimentaire.  
Pour freiner cette propagation du virus, les efforts de 
tous sont nécessaires.  
Si vous possédez des poules dans votre jardin, celles-
ci doivent être confinées ou isolées par des filets de 
protection. Les points d’alimentation et 
d’abreuvement doivent aussi être mis à l’abri. Nous 
vous rappelons que le non-respect de ces mesures 
est passible d’une amende.  
Il y a urgence à agir : près de 500.000 animaux ont 
déjà été abattus dans le département. 

 

Infos municipales 
 

Budget 
La prospective du budget communal pour les 3 ans 
montre une capacité d'autofinancement de plus 
de 220 000 € par an et un taux d'endettement très 
faible. Ce qui permet de poursuivre sereinement les 
aménagements et la sécurisation des entrées de 
bourg ; mais aussi suite à la vente de l'ensemble des 
parcelles de la cité du Sacré Cœur, de lancer une 
étude pour un nouveau lotissement ; enfin dans 
chaque commission les élus travaillent sur d'autres 
projets afin de bénéficier d'une qualité et d'un cadre 
de vie attrayants pour tous les habitants. 
 

 Les comptes de gestion 2021 dressés par la 
comptable du Trésor Public et les comptes 
administratifs 2021 établis par le maire ont été 
approuvés à l’unanimité. Pour l’année 2021, la 
commune dégage un excédent de clôture de 
306 550,49 € en section de fonctionnement et un 
déficit de 605 051,22 € en section d’investissement. 
Pour le budget commerce, l’année se clôture avec 
des excédents de 2 902,31 € en fonctionnement et 
de 11 942,95 € en investissement et pour le budget 
de la cité du Sacré Cœur, 2021 se clôture avec des 
excédents de 5 286,74 € en fonctionnement et       
23 032,70 € en investissement. 
 

 Le budget primitif 2022 de la commune a été 
voté à l’équilibre en fonctionnement et 
investissement respectivement à 1 612 047,58 € et 
1 982 578,78 €. Les principales dépenses 
d’investissement concernent la continuité du projet 
d’aménagement du centre-bourg. 
 

 Le budget annexe 2022 "commerce" a été voté 
en fonctionnement et investissement  
respectivement à 21 400,00 € et 20 777,83 €. Ce 
budget est équilibré suite à une avance faite par le 
budget de la commune. 
 

 Le budget annexe 2022 "cité du Sacré-Cœur" a 
été voté en fonctionnement et investissement 
respectivement à 93 984,24 € et 95 000,00 €. Il n’y 
a plus de lot à la vente, ce budget sera donc clos à 
la fin de l’année. 
 

 Cette année 2022 marque le vote du 1er budget 
annexe pour "le lotissement Le Clos de la Barre" pour 
un montant de 309 655,00 € en section de 
fonctionnement et 309 650,00 € en section 
d’investissement. Les crédits ont été ouverts par le 
versement d’une avance remboursable du budget 
de la commune pour effectuer les travaux dans 
l’attente de la vente des parcelles. 
 

 Taux d’imposition 2022  
Les taux d’imposition des taxes foncières sont 
reconduits sans augmentation, à savoir : 

- 36,61 % pour la taxe du foncier bâti 
- 46,57 % pour la taxe du foncier non bâti.  



  Réduction du temps d’allumage 
Afin de faire face à la hausse des prix de 

l’électricité, il a été décidé que le temps 

d’allumage serait réduit. 

Ainsi tous les points lumineux vont désormais 

s’éteindre à 21h30, sauf pour le point lumineux du 

carrefour Rue Maréchal de Lattre qui restera 

allumé en permanence. Les anciens points 

permanents le resteront seulement les vendredis et 

samedis.  
 

  Petite enfance  
Du 19 mars au 26 mars, c'est la « Semaine de la 
Petite Enfance », sur le Pays de Pouzauges, autour 
du thème : Les (re)trouvailles.  
Au programme : ateliers jeux, yoga, bricolage, 
spectacle, conférence, balade contée, veillée 
pyjama... 

 Info et inscription au 02 51 57 88 56 ou 
ram@paysdepouzauges.fr. 
Une matinée autour du jeu aura lieu à Réaumur le 

samedi 26 mars de 10h à 12h, à la salle Jeanne 

d’Arc. Un espace de motricité y sera installé. Accès 

libre. 

 Procuration de vote 
Vous prévoyez un voyage en avril prochain ? Vous 
souhaitez faire une procuration pour qu'un électeur 
vote à votre place à l'élection présidentielle des 
10 et 24 avril 2022 ? 
Comment faire la procuration ? 
Vous pouvez établir une procuration de 
3 manières : 
 En ligne, avec le téléservice MaProcuration 
Après avoir rempli le formulaire en ligne, vous 
recevrez une référence d'enregistrement 
«Maprocuration ». Vous devrez ensuite faire valider 
votre demande en vous déplaçant physiquement 
dans un commissariat de police, une 
gendarmerie. Sur place, vous devrez présenter 
votre référence d'enregistrement et votre pièce 
d'identité (carte d'identité, passeport... ). Vous 
recevrez un courriel de votre mairie vous informant 
que votre procuration est bien enregistrée, 
quelques minutes après la vérification de votre 
identité. 
 Avec le formulaire disponible sur internet . 
Vous devez le remplir et l'imprimer. Ensuite, vous 
devrez obligatoirement aller en personne dans une 
gendarmerie … Vous devrez remettre votre 
formulaire et présenter votre pièce d'identité (carte 
d'identité, passeport... ). 
 Avec le formulaire (Cerfa n° 12668*03) 
disponible au commissariat, à la gendarmerie, au 
tribunal ou au consulat. Vous devrez le remplir à la 
main sur place et présenter en personne votre 
pièce d'identité (carte d'identité, passeport... ). 
Plus d’informations sur service-public.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assoc’ Info 
 

 OGEC 
Cette année l’OGEC vous propose en partenariat 

avec les Pépinières RIPAUD, une vente de plants pour 

votre potager, des aromates pour assaisonner vos 

plats et des fleurs pour embellir vos massifs. Les 

commandes sont à retourner avant le 8 avril, à 

l’école ou au Rétro.  

 CARéa 
Ça y est, c’est reparti ! 
Pour sa 18ème édition, la fête du chocolat va vibrer 
aux couleurs tropicales !  
Après avoir écumé les groupes basques, bretons, 
espagnols, ou Irlandais, le Manoir des sciences va 
cette année vibrer au son des percussions, danseurs 
de Capoeira et autres plumes des danseuses 
Créoles !  
Ce marché gastronomique de producteurs va 
accueillir de nombreux chocolatiers et un invité de 
marque en la personne de Vincent Perotte : 
Confiturier médaillé d’Or aux championnat du 
monde de la confiture ! Les gourmands pourront 
vibrer au son des Antilles avec la troupe Tropical 
Show qui sera accompagné de nos traditionnels 
Joyeux Vendéens du Boupère. Les sportifs pourront 
applaudir la course de cyclistes niveau 
départemental le samedi après-midi et les enfants 
ne seront pas oubliés avec le petit train des clowns 
Bartos.  
L’entrée est gratuite sur 
les deux jours et les 
quelques 15000 visiteurs 
trouveront sur place 
buvette, restauration et 
bar à chocolat … avis 
au gourmands et 
rendez-vous les 23 et 24 
avril à Réaumur ! 
Retrouvez toutes les 
informations sur 
www.feteduchocolat.fr 

 

 
 

 

 

 

Ils n’ont aucune excuse ! La collecte des déchets 
ménagers et des emballages se fait à notre porte. Il 
a été trouvé 11 sacs poubelles pleins de déchets 
ménagers, papiers, emballages et verres. 

Le dépôt illégal de déchets sur l’espace communal 
sera sanctionné d’une amende d’au minimum 50 € 
(pour un sac) ensuite 150 € à partir de 2 sacs. 

La première est tombée la semaine passée. 

                     

 

https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1361
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1361
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1361
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1361
http://www.feteduchocolat.fr/


A vos agendas  
 

Mars 

 

    Les Galoches Réaumuroises 
Mar. 22, 14h, La Caillère  
 

    Petite enfance, 
Sam. 26, 10h à 12h, Salle J. d’Arc  
 

Avril 
 

    Les Galoches Réaumuroises 
Mar. 5, 14h, Les Epesses  

Mar. 19, 14h, Sigournais 
 

    Don du sang 

Vend. 8, 15h30 à 19h30, Montournais (salle de la 
Chênaie) 

Mar. 12, 15h30 à 19h30, Le Boupère (salle du 
Bocage) 
 

   Elections présidentielles 
Dim. 10 et 24, 8h à 19h, salle Ferchault 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   CARéa 
Sam 23 et dim. 24, Fête du chocolat 

 

   Les Blés d’Or et le Sol Natal 
Sam. 30, 20h30 salle des Silènes, La Chataigneraie 
 

Mai 
 

    Les Galoches Réaumuroises 
Mar. 3, 14h, Saint André /Sèvres 

Mar. 17, 14h, Bressuire 
Mar. 31, Moncoutant  
 
Dimanche 8 mai :  
Randonnée des Rives du Lay 
Départ à partir de 7h30, stade 

 
 

    Réau’festif 
Sam. 14, 19h, Bœuf à la 
broche 
 
 

 
 
 

La chronique de mars …                 

Les membres des bureaux des anciens combattants et du 
club de l’amitié réaumurois lancent un appel aux plus jeunes pour leur succéder 

 
 

 

 

 

 

Le 26 février s'est déroulée l'assemblée générale 

de l'association des anciens combattants. Elle 

regroupe tous les anciens militaires, sans 

distinction de grade ou de génération, ayant 

accompli un service national ou ayant été 

engagés dans des guerres ou opérations 

extérieures. Afin de perpétrer le souvenir de nos 

anciens qui ont donné leur vie pour la France, 

vous pouvez adhérer soit en tant qu'ancien 

militaire, soldat de France ou sympathisant. Elle 

compte 10 soldats de France (avoir effectué son 

service militaire), dont 3 ont accepté d'être porte-

drapeau. 

 

 

Le 9 mars s’est déroulée l'assemblée générale 
du club de l'Amitié Réaumurois. Cette 
association propose de rassembler ses 
adhérents dans un esprit convivial et 
sympathique lors d’activités régulières : d’après-
midi détente avec jeux de société, 2 jeudis par 
mois ;  
des séances de  Gym douce ;  
des ateliers mémoire “Activ’ Neurones”, 
mais aussi à l’occasion de manifestations 
programmées : bals, concours de belote, 
repas, bûche de Noël, voyage et pique-nique à 
thème.  
 

 


